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PROPOSANT PROPOSANT 

Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages 

et des Sites (C.D.N.P.S.) 

- Publication au R.A.A.P. 
- Affichage à la mairie des communes situées dans le    
  périmètre de la ZDE et des communes  limitrophes 
- Information du Conseil Régional 

DRIRE 

PREFECTURE

Dossier de demande  
(3 exemplaires) 

Recevable 
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Non recevable : 
demande de compléter 

le dossier 

PROPOSANT (commune(s) ou EPCI à FP)

Notifie la recevabilité et le  
nombre de dossiers à produire sous quinzaine 

Si défavorable : 
Notifie la décision 

Notifie la décision 
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Envoie les dossiers Envoie le(s) dossier(s) PROPOSANT PREFECTURE

Transmet l’avis  
de la C.D.N.P.S. 

Consulte 

Si favorable : 

- DIREN/SDAP (+DDE) 
- RTE et/ou EDF ERD 

- Communes limitrophes 

PREFECTURE

DRIRE 

PREFECTURE 

Procédure d’instruction des demandes de création de Z.D.E.

Transmet le(s) dossier(s) 

Émet un avis 
(favorable si hors délais) 

Emet un avis 
(favorable si hors délais) 

Services de l’Etat des 
départements concernés 

Si projet situé sur plusieurs 
départements, organisation d’une 

concertation administrative 


